
 A.W.B.B. 
 Comité Provincial du Hainaut 
           Montigny-le-Tilleul, le 14/08/2018 

 PV. de CP n° 03 du 14/08/2018 

  

 Présents : MM.  Robert SONVEAUX 

   Jules DELEPELAERE 

   Christian CRAPPE 

   Joseph TURRISI 

  

  

 Match amicaux/tournois autorisés : US Lambusart (0217)  RBC Montagnard (0967) 

  UBCF Quaregnon (1567) BCO St Ghislain (2293) 

  RE Pont-de-Loup (2604) 

  

Rappel aux clubs :  les demandes doivent être adressées au secrétariat du CP uniquement. 

  

 Courrier rentré au Secrétariat 

  

 AWBB    Reçu newsletter 

  

 Mr Albert De Smet  Pris note levées de suspension 

 

CTPH Pris note de la date de la séance de dépistage filles 2006 le 26/08/2018 à Quaregnon 

 

Mme Emeline PENAY Reçu dernière version calendrier 3&3 

 

CFA Reçu invitation 

 

BE Courcelles (1052) Pris note 

 

Mutations administratives accordées : RE Pont-de-Loup (2604) 

   BC Ecaussinnes (0887) 

   Belfius Mons Hainaut (1036) 

 

 Comme l’an dernier, une réunion d’information pour les nouveaux secrétaires sera organisée par le CP, en collaboration avec 

le groupement des parlementaires et le secrétariat général de l’AWBB, le mercredi 29 août à 19h00, Espace Léon Delvallée, 

rue Modeste Derbaix à 7390 Quaregnon. 

Cette réunion sera axée sur les tâches administratives à accomplir par le secrétaire. Tous les secrétaires (« anciens » y 

compris) sont les bienvenus. 

  

 Les arbitres (nationaux, régionaux et provinciaux) en retards, sont priés, de rentrer leur feuille d’inscription et CM chez les 

convocateurs le plus rapidement possible. 

 

Avis aux arbitres :  

L’assemblée statutaire obligatoire des arbitres provinciaux du Hainaut aura lieu le samedi 1er septembre 2018 dans la salle de 

l’Olympic Mont-sur-Marchienne (rue Napoléon Lejong – 6032 Mont-sur-Marchienne). 

Tests physiques pour les arbitres P1 Hommes de 9h00 à 9h20 ; 

Tests physiques pour les arbitres des autres divisons de 9h20 à 10h00 (inscription obligatoire au test physique sur place-clôture 

des inscriptions à 9h20) ; 

Assemblée statutaire à 10h15 reprenant les consignes pour la saison 2018-2019. 

Tous les arbitres ne sachant pas s’y rendre doivent prévenir par e-mail le secrétariat de la CFA et les 2 convocateurs aux 

adresses suivantes : 

secretariat@cfahainaut.be delepelaere.jules@gmail.com et joseph.turrisi@skynet.be 

 

Rappel des obligations des clubs : 

PC 53 : Dans le cas d’une mutation administrative accordée, le joueur concerné doit être inscrit, le cas échéant, sur une liste 

complémentaire du PC 53 (document disponible sur le site de l’AWBB). 

 

Instructions pour la communication des résultats et envoi des feuilles pour la nouvelle saison 2018 – 2019 

 Championnats : 

 Communication des résultats seniors et jeunes : resultats.cphainaut@gmail.com 

Envoi des feuilles des rencontres de championnat (en PDF) (Sauf 3&3) pour le lundi soir au plus tard : 

awbb.cp.hainaut@hotmail.com 

 Envoi des feuilles des rencontres de 3&3 : minibaskethainaut@gmail.com 

  

 Coupes Provinciales : 

Communication des résultats et envoi des feuilles - Coupes Seniors : coupeduhainautseniors@gmail.com 

Communication des résultats et envoi des feuilles - Coupes Jeunes : coupeduhainautjeunes@gmail.com 
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 Modifications :                Toutes les demandes (y compris les déclarations de « Forfait général ») seront adressées, 

par le secrétaire ou le responsable calendrier officiel du club demandeur, à Mr. Christian CRAPPE 

par e-mail (christian.crappe@skynet.be). 

          

Pour des raisons de classement : UNE seule demande par match modifié 

            

Toute demande doit comprendre :            -  le matricule du club demandeur 

-  le numéro du match 

-  les date et heure initiales 

-  les date et heure modifiées 

                                                                                                                                -  l’accord de l’adversaire (échange d’e-mails) 

 

                                                         Il n’est pas tenu compte des demandes incomplètes. 

 

                                                         Toute demande doit être introduite AVANT les date et heure initialement prévues. 

 

Attention : toute demande de modification devra être envoyée pour l’avant-veille du jour du match à 

23h59 au plus tard. Passé ce délai, la demande sera refusée.       

 

                                                         Il n’y a pas de report « à une date ultérieure ». 

  

 

 

 

Jules Delepelaere  Robert Sonveaux 


